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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Marseille, le 26/01/2026 

 

 

L’Agence régionale de santé (ARS) Provence-Alpes-Côte d’Azur (Paca) labellise six 

filières d’excellence pour améliorer les délais et la qualité de prise en charge du cancer 

du poumon 

 

Le cancer du poumon constitue un enjeu majeur de santé publique. Deuxième cancer le plus 

fréquent chez l’homme et troisième chez la femme, il demeure la première cause de mortalité 

par cancer en France, avec près de 33 100 décès chaque année. 

En région Provence-Alpes-Côte d’Azur, près de 3 500 nouveaux cas sont diagnostiqués 

chaque année, dont 70 % chez des hommes. 

 

Face à ce constat, l’ARS Paca a engagé une démarche ambitieuse visant à améliorer la précocité 

du diagnostic et à réduire les délais de prise en charge. Dans ce cadre, elle a attribué le label de 

« filière remarquable » à six établissements ou groupements hospitaliers régionaux spécialisés 

dans la prise en charge du cancer du poumon. 

 

Une labellisation régionale fondée sur des critères exigeants 

 

La labellisation a été attribuée à l’issue de deux appels à projets conduits en 2023 et 2024, après 

une analyse approfondie des parcours de patients sur une durée d’un an. 

 

Les établissements candidats ont été évalués sur plusieurs critères, portant notamment sur : 

• la qualité et l’accessibilité des équipements de diagnostic, 

• la rapidité du premier rendez-vous en cas de suspicion de cancer, 

• les délais de mise en œuvre du traitement, 

• l’intégration des soins de support (psychologie, diététique, accompagnement social , 

soins palliatifs…), 

• l’accès à la recherche clinique. 

 

L’instruction des dossiers a été confiée à un comité national d’experts associant l’ARS Paca et 

des médecins experts nationaux reconnus du cancer du poumon. 

Le label est attribué pour une durée de cinq ans, avec une évaluation annuelle du 

fonctionnement de chaque filière. 

 

Six filières remarquables labellisées en région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

Les établissements lauréats sont : 

• CHU de Nice, en association avec les centres hospitaliers d’Antibes et de Grasse, dans le 

cadre du GHT des Alpes-Maritimes 
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• Hôpital Nord – AP-HM (Marseille) 

• Centre hospitalier d’Aix-en-Provence 

• Hôpital d’instruction des armées Sainte-Anne (Toulon) 

• Centre hospitalier de Toulon – La Seyne 

• Centre hospitalier d’Avignon 

 

Ces filières rassemblent l’ensemble des compétences nécessaires à une prise en charge 

complète et coordonnée : chirurgie thoracique, chimiothérapie, immunothérapie et 

radiothérapie. 

 

Des organisations innovantes pour réduire les délais de prise en charge 

 

Afin d’améliorer le pronostic des patients - alors que 84 % des cancers du poumon sont encore 

diagnostiqués à un stade avancé - les filières labellisées ont mis en œuvre plusieurs actions 

structurantes, parmi lesquelles : 

• la création de plages de consultations dédiées aux patients présentant une suspicion de 

cancer, 

• la réservation de créneaux spécifiques d’examens (scanner, TEP-scan), 

• le développement de consultations avancées de chirurgiens, 

• la mise en place de comités de pilotage de filière chargés d’identifier et de lever les freins 

organisationnels. 

 

Une région pleinement mobilisée contre le cancer du poumon 

 

Cette labellisation s’inscrit dans la feuille de route cancer de l’ARS Paca. 

La région a notamment été désignée comme territoire pilote pour le déploiement du 

programme national de dépistage du cancer du poumon « Impulsion », dont le lancement est 

prévu en mars 2026. 

 

Parallèlement, l’ARS Paca poursuit ses actions de lutte contre le tabagisme, principal facteur de 

risque du cancer du poumon. 

En 2025, la région comptait 25,1 % de fumeurs quotidiens, contre 32 % en 2021. La baisse est 

également marquée chez les jeunes, avec 17 % de fumeurs quotidiens en 2025, contre 26 % en 

2021. 

 

Malgré ces progrès, la mobilisation reste indispensable pour poursuivre l’amélioration de la 

prévention, du dépistage et de la prise en charge. 

 


